
TARIF - BON DE COMMANDE 
 

A retourner accompagné du règlement à DOMAINE DOZON – 52 Rue du Rouilly – 37500 LIGRE 
(P1011) 

Veuillez noter ma commande à envoyer à l’adresse suivante : 
 
 
 

Tel. :      E-mail :        
 

Je désire être livré vers le :          
Adresse de facturation si différente de l’adresse de livraison : 
 

 

Désignation Quantité Prix 
Unitaire 

Total 
TTC 

CHINON ROSE :  
2010 Médaille de Bronze                                      La btle, 75 cl épuisé    5,10 €  
CHINON ROUGE :  
ROUGE PLAISIR, 2010 – Médaille d’Argent         La btle, 75 cl     5,20 €  
CLOS DU SAUT AU LOUP  
2010 La btle, 75 cl     6,70 €  

Fontaine à vin de 10 litres (=10 cols)   38,00 €  
Cubitainer de 32 litres livré franco de port  139,00 €  

1996 Millésime exceptionnel                                La btle, 75 cl    16,10 €  
2004 (carton de 3 ou coffret individuel) Magnum, 1,5 l    17,10 €  
2002  Magnum, 1,5 l    19,00 €  
2001 Magnum, 1,5 l    19,50 €  
LE BOIS JOUBERT  
2009 Sélection Guide Hachette des Vins 2012         La btle, 75 cl     6,80 €  
2009 (en carton de 9 btles de 50cl) La btle, 50 cl     5,00 €  
LAURE ET LE LOUP  
2007 Médaille de Bronze                                          La btle, 75 cl     8,80 €  
2007 Citation Guide Hachette des Vins 2011         Magnum, 1,5 l   19,00 €  
2006 Médaille de Bronze                                       Magnum, 1,5 l   19,50 €  
L’EXCEPTION         (élevé en fût de chêne)  
2006 Médaille d’Or                                                    La btle, 75 cl     9,40 €  
2005 Millésime exceptionnel                                La btle, 75 cl   11,20 €  
CHINON BLANC, 2010                          La btle, 75 cl épuisé    9,10 €  

TOURAINE ROSE PETILLANT 
Méthode traditionnelle,                                          La btle 75 cl 

  
   7,50 €  

Nombre de cols au total :                                    
Un carton de 6 btles de 75 cl ou de 9 btles de 50 cl ou de 12 
½ btles de 37,5 cl ou 3 magnums égale 6 cols. 

   

Remise quantitative :                             de 72 à 120 cols 
                                                                   + de 120 cols 

 - 0,15 € 
- 0,30 € - 

Supplément PORT,               gratuit à partir de 36 cols  23 € + 
TOTAL T.T.C = 

Paiement à la cde : 
2% d’escompte - 

COCHEZ LE MODE DE PAIEMENT : 
       Chèque bancaire à l’ordre de l’E.A.R.L DOZON. 
       Carte bancaire 
N° carte : _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _  _ _ _ _ 
Expire fin : _ _ / _ _          Code sécurité : _ _ _ 
                                                        (3 derniers chiffres au dos de votre carte) 

NET A PAYER 
= 

 
 
 
 

Tarif valable jusqu’au 31 mars 2012, il annule et remplace les précédents. 
 
Voir les conditions générales de ventes au verso et plus particulièrement la clause de 
réserve de propriété. LU ET APPROUVE, SIGNATURE : 
 
 
 
 

www.domaine-dozon.fr 



 

CONDITIONS GENERALES DE VENTES : 
 
 
 
 Toutes nos ventes sont effectuées dans la limite des stocks disponibles. 
 Livraison à domicile dans toute la France métropolitaine par cartons de 6 

bouteilles, de 9 bouteilles de 50 cl, de 12 demi-bouteilles, de 3 magnums ou 
de 1 magnum. 

 Paiement à la commande par chèque ou par carte bancaire. 
 Livraison FRANCO à partir de 36 cols (1 bouteille ou 1 litre = 1 col ; 1 magnum 

= 2 cols ; 3 bouteilles de 50 cl = 2 cols ; 2 demi-bouteilles = 1 col). 
Pour une commande inférieure à 36 cols : supplément de port de 23 €. 

 Remise quantitative par col : 
de 72 à 120 cols = - 0,15 € ;  + de 120 cols = - 0,30 €. 

 Les marchandises voyagent aux risques et périls du destinataire qui en cas 
d’avaries, pertes ou manquants, doit prendre toutes réserves vis-à-vis du 
transporteur et nous prévenir. 

 Tout retard de paiement obligera l’acheteur au paiement d’un intérêt au moins 
équivalent à 1,5 fois le taux d’intérêt légal. 

 
 
 
Clause de propriété – Retention of title clause : 
 
La présente vente est conclue avec réserve de propriété au profit du vendeur. Il 
est convenu entre les parties que le transfert de propriété à l’acheteur est 
subordonné au paiement intégral du prix. 
 
En cas de non-paiement total ou partiel du prix et de ses accessoires à 
l’échéance convenue pour quelque cause et à quelque titre que ce soit, le 
vendeur est d’ores et déjà autorisé par l’acheteur à faire procéder à un inventaire 
de l’ensemble des marchandises lui appartenant, soit de manière contradictoire, 
soit en se faisant assister d’un huissier. 


